
BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner, au plus tôt, accompagné de vos arrhes à 

Cécile Calichon – 15 quai Jongkind – 38000 Grenoble  – Tel : 06 89 55 00 37 
(Inscription par ordre d’arrivée) 

 

 

NOM________________________________Prénom__________________________________ 

 
ADRESSE___________________________________________________________________________________________ 

 

CODE POSTAL_______________________Ville____________________________________________________________ 

 

ADRESSE e-mail______________________________________________________________________________________ 

 

PROFESSION (facultatif)_______________________________________________________________________________ 

 

TEL.DOMICILE__________________________________(et/ou)_TEL PORTABLE________________________________ 

 

 

 

Lieu du stage : Hôtel La Prairie – Les Girauds - 38112 Méaudre – 04 76 95 22 55 

Titre du Stage : La méthode du Lâcher Prise 

Dates du stage : 2 et 3 octobre 2010 

Prix du stage: 200 €  

Arrhes (chèque d’arrhes encaissé le jour du stage) : 50 euros 

Début du stage: Samedi 2 octobre à 9h00 

Fin de stage : Dimanche 3 octobre vers 17h30 

Je désire une facture : Oui    Non  

 

Les frais d’hébergement et de restauration sont à la charge du participant. Les pauses café, 

thé, jus de fruits, gâteaux sont comprises dans le prix de l’atelier ou du stage. Il est possible si 

vous le souhaitez de prendre le repas en commun au restaurant de l’hôtel pour 13€ (menu 

unique au choix végétarien ou non).   

Merci d'apporter de quoi écrire.  
 
 

 

CONDITIONS GENERALES 

 

Toute inscription ne pourra être prise en compte sans le versement des arrhes. 

 Toute annulation doit nous parvenir au plus tard 15 jours avant la date de stage, passé ce délai Cécile Calichon conservera 

vos arrhes à moins que vous ne souhaitiez les reporter sur une autre date.  

Tout atelier/séminaire/stage entamé est dû en totalité. Si lors d’une session, le nombre de stagiaires inscrits est insuffisant, 

Cécile Calichon se réserve le droit de reporter à une date ultérieure le stage prévu au calendrier. Le nombre des places étant 

limité, les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée. 

 Enregistrements audio ou vidéo interdits. 

 
 

 

Le participant (Bon pour accord)   

 

le                                                    Signature 


